
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DECEMBRE 2025 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 
 
 

Le conseil municipal s’est réuni le 10 décembre 2025, à 19 heures, sous la présidence de Mme Marie-Annick 
CREACH’CADEC, Maire.  
 
 

Les points suivants étaient à l’ordre du jour. 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 30 septembre 2025. Majorité - 6 contre 

2. Approbation de l’Avant-Projet Définitif du pôle sportif Majorité - 6 contre 

3. Pôle sportif (phase 1) : subvention Etat – Dotation d’équipement des territoires ruraux 
2026. Majorité - 6 contre 

4. Restauration et valorisation du site de Lesquelen : demandes de subventions. Unanimité 

5. Drainage et éclairage terrain de rugby : demande de subvention Département - Pacte 
Finistère 2030. Unanimité 

6. Convention de maitrise d’ouvrage unique avec l’EHPAD de Plabennec dans le cadre des 
travaux de l’ilot Jestin. Unanimité 6 abstentions 

7. Lancement d’une consultation pour l’attribution d’un accord-cadre à bons de 
commande pour l’entretien de la voirie. Unanimité 

8. Rapport annuel de la commission communale pour l’accessibilité aux personnes 
handicapées. Majorité 6 contre 

9. Rétrocession de voiries du lotissement dit « Hameau du Coadic ». Unanimité 

10. Régularisation foncière entre la Commune de Plabennec et le Département du Finistère 
concernant le collège Nelson Mandela. Unanimité 

11. Campagne de ravalement incitative des façades du centre-ville - Modification du 
règlement d’attribution des subventions. Unanimité 

12. Avis sur la dérogation à la règle du repos dominical des salariés pour l’année 2026. 
Unanimité 

13. Décision budgétaire modificative n°2 du budget général. Unanimité 

14. Admissions en non-valeur de créances irrécouvrables. Unanimité 

15. Provisions pour créances douteuses. Unanimité 

16. Rapport de la Chambre régionale des comptes sur la gestion de la Communauté de 
communes du Pays des Abers. Unanimité 

17. Rapport de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) de la 
Communauté de communes du Pays des Abers. Unanimité 

18. Adhésion de la Communauté de communes du Pays des abers au Syndicat mixte ouvert 
de l’abattoir de Quiella au Faou. Unanimité 


